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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L’ARTICLE 5 NONIES, insérer l’article suivant : 
 

Après l’article L. 312-14-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 312-14-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-14-2. – Toute offre ou tout contrat de crédit immobilier, souscrit à des fins de 
réalisation d’un investissement locatif, doit également être accompagné d’un descriptif des 
dispositifs existants permettant de conventionner le logement et de sécuriser le paiement du loyer. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à systématiser une information auprès des investisseurs souhaitant 
effectuer un placement locatif sur les dispositifs tendant à conventionner le logement et à sécuriser 
le paiement du loyer (système Locapass, conventionnement ANAH etc.) dans le cadre des offres de 
crédits. 

 

 

 

 


